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PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre d'AUemagneO) 

Sommaire: .Questions cinématographiques. I. Le 
film dans ses rapports avec la doctrine 
traditionnelle du droit d'auteur. Difficulté 
d'incorporer le premier dans la seconde: 
examen des solutions proposées. — IL Les 
participants à la confection du film: analyse 
de cette notion au triple point de vue de 
l'organisation professionnelle, du droit du 
travail et du droit d'auteur. — III. Le pro- 
blème de l'auteur du film: inconvénients, 
selon qu'on attribue cette qualité aux créa- 
teurs cinématographiques ou au produc- 
teur. — IV. La solution du producteur pré- 
sentée sous un jour différent, comme la 
reconnaissance d'un droit sur l'œuvre ciné- 
matographique, droit conféré à un titulaire 
qui n'est pas nécessairement l'auteur. — 
V. La protection de l'idée cinématogra- 
phique dans le cadre du droit d'auteur: 
décisions négatives de la jurisprudence, 
opposition de la doctrine. Intérêt de la 
question envisagée sous l'angle de la prio- 
rité. — VI. Le contrat-type de filmage con- 
cernant les œuvres littéraires éditées. 

(*) Les circonstances nous ont empêchés de sou- 
mettre à M. le professeur de Boor la version fran- 
çaise de sa présente «Lettre d'Allemagne». Nous 
avons, comme d'habitude, voué tous nos soins à la 
traduction, mais devons néanmoins réserver les chan- 
gements éventuels que l'auteur du texte original pour- 
rait être amené à nous demander par la suite.   (Rêd.J 

Au cours de ces deux dernières années, 
la littérature allemande relative au droit 
d'auteur s'est distinguée par la place 
prédominante qu'y ont occupée les ques- 
tions de droit cinématographique, Peut y 
avoir contribué, le fait que la rédaction 
de notre revue la plus importante con- 
cernant le droit d'auteur est actuellement 
dirigée par l'un des hommes les plus 
compétents en matière de droit cinéma- 
tographique; mais là n'est point la véri- 
table cause de ce phénomène. Il ne s'ex- 
plique pas non plus par le développe- 
ment prodigieux, tant social qu'écono- 
mique, qu'a pris le cinéma dans tous les 
pays. Ce qui nous ramène toujours à ces 
questions, c'est au fond leur difficulté. 
Il s'agit de comprendre l'œuvre cinéma- 
tographique dans ce qu'elle a de carac- 
téristique et de lui assurer la réglemen- 
tation juridique appropriée. Mais, pour 
ce faire, on doit se servir des moyens 
empruntés au droit d'auteur, qui ont été 
créés à de tout autres fins. C'est ainsi 
que je m'explique le fait que, nulle part 
au monde, les questions fondamentales 
en la matière n'ont encore été effective- 
ment et définitivement résolues. Dans 
la série des notions: œuvres filmées, 
idées cinématographiques, schémas de 
film, scénarios, films proprement dits, il 
y a encore maintes questions à résoudre. 

Celle de savoir qui est l'auteur du film 
reste toujours en suspens. En ce qui 
concerne le film sonore considéré com- 
me œuvre composite, notamment dans 
ses rapports avec la musique cinémato- 
graphique, on peut formuler des inter- 
prétations très diverses; ce que l'on cons- 
tate aisément en comparant les juge- 
ments rendus par les Cours suprêmes des 
différents États. 

Röber a traité les plus importants 
problèmes dans l'annuaire de 1942 de 
la Chambre internationale de droit (L). 
La difficulté propre au sujet apparaît 
déjà dans la division de l'étude en trois 
parties, le film y étant envisagé sous 
l'angle du droit d'auteur, du droit du 
travail et de la marchandise économique 
qu'il représente (à quoi viennent s'ajou- 
ter des considérations sur le film en 
tant que notion et sur la censure ciné- 
matographique) (2). Le film est une œuvre 
artistique et, pour autant, il est du do- 
maine du droit d'auteur. Mais sa pro- 
duction est en même temps un processus 
où s'exerce l'activité d'une entreprise in- 
dustrielle et les artistes sont des collabo- 
rateurs du film qui sont liés à l'entrepre- 
neur par des rapports que régit le droit 
du travail. Un droit cinématographique 

(>) Article  sur « Les questions  fondamentales du 
droit  cinématographique   du   point   de    vue interna- 

| tional ». 
(2) Voir Für ein autonomes Filmrecht. 
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de caractère unitaire déborde donc né- 
cessairement le domaine du droit d'au- 
teur et sa'nature particulière doit avoir 
de multiples répercussions sur les ques- 
tions relatives au droit d'auteur. 

Mais le droit n'est qu'une manifesta- 
tion formelle de la vie, qu'il s'agisse ou 
non de questions économiques. Il devrait 
donc être exactement adapté aux phéno- 
mènes sociaux. Le film, lui aussi, peut 
attendre des juristes qu'ils créent pour 
lui le droit à sa mesure, le droit qui lui 
convienne absolument. Mais comment la 
chose sera-t-elle possible avec les instru- 
ments de l'ancien droit d'auteur qui a un 
tout autre point de départ, à savoir l'ar- 
tiste ou l'écrivain pris individuellement 
et qu'il s'agit de protéger quant à son 
œuvre? 

Une réponse est la suivante: cette voie 
n'est pas praticable. L'on devrait donc 
développer le droit cinématographique 
de façon indépendante, à côté du droit 
d'auteur. C'est l'opinion de Capitani, 
l'un des hommes d'Italie les plus compé- 
tents en la matière. Cette opinion, Capi- 
tani l'a exposée, en dehors de ses travaux 
italiens, en son article paru dans l'an- 
nuaire susmentionné de la Chambre in- 
ternational du droit (*). A son avis, les 
exigences du film ne sauraient être sa- 
tisfaites sans que soient profondément 
remaniés les principes fondamentaux dont 
s'inspire le droit d'auteur. «En réalité, 
la question est insoluble, parce que le 
film n'est pas une pure œuvre intellec- 
tuelle, mais aussi, et en même temps, 
une œuvre technique et industrielle.» Et 
il en conclut ceci: «Le droit du film qui 
a poussé sur le tronc du droit d'auteur 
est maintenant parvenu à un tel degré 
de maturité et de développement qu'il 
doit être placé dans le cadre d'un sys- 
tème juridique indépendant, ayant son 
contenu et sa structure juridique pro- 
pres.» L'élaboration d'un tel droit ciné- 
ma tographique de caractère autonome 
doit être menée de front «aussi bien dans 
le domaine du droit interne de chaque 
pays que dans celui du droit interna- 
tional». 

C'est certainement là une solution pos- 
sible et d'ailleurs une solution qui pré- 
sente un grand attrait pour le théori- 
cien, car elle permettrait d'obtenir des 
résultats nets et clairs. Mais, en prati- 
que, maintes objections se présentent, 
notamment en ce qui concerne les rela- 
tions internationales, car, en réalité, les 
réglementations nationale et internatio- 
nale ne se trouvent pas «menées de 
front».  La  seconde  est  beaucoup  plus 

(!) Voir Für ein autonomes Filmrecht. ;__ 

difficile à établir et exige une marche 
bien plus prudente. Ce n'est que lorsque 
l'on est sûr que le sol ne se dérobera 
pas, que l'on peut faire, de temps en 
temps, un pas en avant. C'est une raison 
de plus pour préserver un résultat déjà 
acquis, même s'il ne devait pas satisfaire 
complètement les exigences théoriques. 

Et puis l'opinion de Capitani n'est 
peut-être pas la seule qui résolve le pro- 
blème. On pourrait tout aussi bien con- 
cevoir une transformation des notions 
fondamentales du droit d'auteur, de telle 
sorte que le film puisse y trouver sa 
place sans difficulté. Naturellement, seul 
le côté droit d'auteur du droit cinéma- 
tographique pourrait, de la sorte, se 
trouver réglé, mais ce serait alors de 
façon adéquate. L'on resterait ainsi dans 
le cadre de la doctrine constituée et 
l'on pourrait progresser pas à pas, ce 
qui est particulièrement souhaitable, nous 
l'avons dit, pour des raisons internatio- 
nales notamment. 

Mais cette voie, elle aussi, appelle une 
sérieuse objection. Une extension de la 
notion de droit d'auteur, telle qu'elle 
serait ici nécessaire, impliquerait un 
danger: cette notion risquerait d'être di- 
luée et de devenir moins propre à pour- 
suivre ses buts anciens. Toujours est-il 
que si nous nous adressons à la littéra- 
ture allemande la plus récente, nous y 
trouverons aussi une tentative en ce 
sens. 

II 

De même que, dans l'ancien droit d'au- 
teur, l'on partait de l'écrivain ou de l'ar- 
tiste, de même, pour le droit du film, 
le point de départ est la question de 
savoir qui est participant à la confection 
du film (Filmschaffender). Une impor- 
tante contribution à cette question a été 
fournie par un article remarquablement 
clair de Röber (*). Il montre tout d'abord 
qu'il s'agit à proprement parler de trois 
notions différentes, dont chacune est sou- 
mise à une réglementation juridique par- 
ticulière: a) dans l'ordre professionnel: 
qui fait partie de la Chambre cinémato- 
graphique du Reich?; b) dans l'ordre du 
droit du travail: qui est soumis au règle- 
ment collectif instituant les tarifs pour 
les créateurs de films?; c) dans l'ordre 
du droit d'auteur: qui est titulaire du 
droit d'auteur sur le film? 

- a) On sait qu'en Allemagne toutes les 
professions culturelles sont réunies cor- 
porativement dans la Chambre culturelle 
du Reich, laquelle comprend des cham- 

(!) Cf. Zum Rechtsbegriff « Filmschaffende», Archiv 
für Urheber-, Film- und Theaterrecht, vol. XVI, p. 386. 

bres répondant aux diverses spécialités; 
parmi celles-ci se trouve la chambre du 
film. La question est donc de savoir qui 
est membre de la chambre du film du 
Reich. En dehors des producteurs et de 
quelques autres catégories de profes- 
sions, ce sont les participants à la confec- 
tion du film. La chambre provisoire du 
film avait compris dans cette notion un 
très grand nombre de personnes. La ré- 
glementation définitive de la Chambre 
de culture du Reich a été plus restric- 
tive. Elle écarte les auteurs de manus- 
crits parce qu'ils appartiennent à la 
chambre littéraire, les compositeurs, les 
dirigeants et les musiciens parce qu'ils 
font partie de la chambre de musique. 
D'autre part, on a écarté les comparses. 
Ce qui reste, ce sont les professions qui 
participent, grâce à une activité artis- 
tique, à la confection du film: chefs de 
production, régisseurs, chefs de prises 
de vues, architectes, opérateurs, ingé- 
nieurs du son, acteurs principaux et se- 
condaires, etc. 

b) La notion de droit du travail ap- 
pliquée aux participants à la confection 
du film suppose que les rapports juri- 
diques qui les lient au producteur ne 
sont pas considérés comme résultant 
d'un contrat d'ouvrage (locatio canduc- 
tio operis), mais d'un contrat de travail 
(locatio conductio operariim). C'est bien 
là aussi l'opinion nettement dominante 
en Allemagne. En ce qui concerne les 
rapports de travail, les conditions sont 
établies par des règlements tarifaires, 
fixés et contrôlés par l'autorité fiduciaire 
compétente (Treuhänder der Arbeit). 
Pour les professions culturelles, une au- 
torité fiduciaire spéciale a promulgué, 
le 19 août 1943, un règlement tarifaire 
concernant les travailleurs de la bran- 
che du film; ce règlement s'applique aux 
catégories suivantes: acteurs, régisseurs, 
opérateurs, architectes, ingénieurs du 
son et personnes placées dans des con- 
ditions analogues d'emploi. Ce sont là 
essentiellement les mêmes personnes qui, 
dans l'organisation professionnelle, ap- 
partiennent, comme participants à la con- 
fection du film, à la Chambre cinéma- 
tographique du Reich. D'après la pra- 
tique suivie, l'autorité spéciale susmen- 
tionnée ne se déclare compétente que si 
l'intéressé est membre de ladite Cham- 
bre cinématographique. Dans le domaine 
du droit du travail et dans celui de l'or- 
ganisation professionnelle, la notion de 
participant à la confection du film est 
donc essentiellement la même et l'on 
peut laisser de côté de petites différen- 
ces dans les domaines frontières. 
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c) Qu'en est-il maintenant de la notion 
de droit d'auteur mise en rapport avec 
les participants à la confection du film? 
Est-il possible de la faire coïncider avec 
les deux autres notions susmentionnées? 
Röber cherche d'abord à délimiter clai- 
rement le phénomène de la création. 
«L'œuvre cinématographique prend nais- 
sance, en fait comme en droit, lors de 
la production du film» (Filmherstellung). 
Ainsi se trouvent écartés non seulement 
l'auteur de l'œuvre filmée et le compo- 
siteur de la musique du film, qui sont 
protégés par le droit d'auteur littéraire 
ou musical, mais aussi les éléments lit- 
téraires précédant la production, depuis 
l'exposé schématique de l'action jus- 
qu'au scénario. Les auteurs de ces élé- 
ments seraient également protégés selon 
le droit d'auteur littéraire, mais ne se- 
raient pas, en revanche, titulaires du 
droit d'auteur sur l'œuvre cinématogra- 
phique. (Je doute que ce soit exact; car, 
à la différence de ce que l'on constate 
pour l'auteur d'un roman ou d'un drame 
filmé, l'activité de ces autres auteurs a 
purement trait au film, elle n'a raison 
d'être que pour la préparation de l'œu- 
vre cinématographique et n'a aucune si- 
gnification littéraire indépendante.) 

En tout cas, selon Röber, le travail ciné- 
matographique exige présence et collabo- 
ration au cours de la production du film. 
N'entrent donc en considération comme 
créateurs du film que les catégories d'ar- 
tistes que nous avons rencontrés plus haut 
comme participant à la confection du film 
du point de vue professionnel et selon le 
droit du travail. Le producteur, comme 
tel, participe sans doute au processus de 
production du film, mais il n'exerce pas 
une activité créatrice dans la composition 
du film. S'il est une personne physique, 
il peut arriver qu'il intervienne aussi 
dans la création à côté des autres colla- 
borateurs cinématographiques et qu'il 
participe ainsi au droit d'auteur. Car 
«celui-là seul est l'auteur d'une œuvre 
cinématographique qui l'a créée, et uni- 
quement dans la mesure où il l'a créée». 
«Il en est autrement si le droit d'auteur 
sur l'œuvre cinématographique est attri- 
bué à l'entrepreneur, au moyen d'une 
fiction juridique» (comme le fait en Al- 
lemagne la jurisprudence jusqu'ici do- 
minante). Mais, «dans la solution du 
droit d'auteur appartenant aux partici- 
pants à la confection du film, le produc- 
teur est exclu, en tant qu'entrepreneur, 
de la genèse du droit d'auteur sur l'œu- 
vre cinématographique. Dans la solution 
du droit d'auteur de l'entrepreneur, le 
producteur du film, en tant qu'entrepre- 

neur, exclut les participants à la confec- 
tion du film de la genèse du droit de 
l'entrepreneur sur le film». 

Mais si l'on reconnaît un droit de co- 
auteur à ceux qui ont créé l'œuvre ciné- 
matographique, le titulaire du droit d'au- 
teur n'est déterminé que négativement 
par la notion, établie jusqu'à présent, 
des participants à la confection du film: 
parmi eux doivent se trouver les créa- 
teurs; les personnes autres que lesdits 
participants n'entrent pas en considéra- 
tion. Mais tous ceux qui ont travaillé à 
la confection du film ne sont pas néces- 
sairement des coauteurs; ne le sont que 
ceux dont l'apport a été vraiment créa- 
teur, et qui ont marqué le film de leur 
sceau personnel. «Si le droit d'auteur 
résulte d'une activité créatrice et le 
droit d'auteur cinématographique d'une 
telle activité appliquée au film (théorie 
du droit d'auteur appartenant aux par- 
ticipants à la confection du film), tout 
travailleur de cette catégorie a, du point 
de vue du droit d'auteur, la position 
d'un auteur présomptif du film. Ce n'est 
qu'après l'achèvement de l'œuvre ciné- 
matographique, à l'élaboration de la- 
quelle il a pris part, qu'on peut décider 
s'il a acquis ou non la qualité effective 
d'auteur.» 

Sur ce fondement très peu sûr quant à 
la conception de base et à l'application 
aux cas particuliers, l'on doit établir la 
pratique contractuelle qui doit fixer des 
conditions similaires pour tous les parti- 
cipants à la confection du film. Aussi le 
règlement tarifaire contient-il une série 
de principes primordiaux, et avant tout 
celui en vertu duquel l'exploitation du 
droit d'auteur appartient exclusivement 
au producteur et que c'est à lui de déci- 
der comment le film sera composé, au 
point de vue du contenu, des éléments 
artistiques et techniques. 

Enfin, Röber cherche à condenser, en 
une définition unique, les trois notions 
qui visent les participants à la confection 
du film. Nous ne l'examinerons pas de 
plus près: une telle définition ne saurait 
avoir qu'un intérêt formel, du fait que 
des différences essentielles subsistent 
entre ces trois notions, ne serait-ce que 
pour cette raison que le participant à la 
confection du film est un coauteur non 
pas effectif, mais seulement possible. Et, 
dans les trois domaines juridiques en 
question, la situation du producteur de 
film par rapport au participant à la con- 
fection du film ne saurait manifestement 
être la même. Dans l'organisation pro- 
fessionnelle, il est placé à côté de ce 
participant; dans le cadre du droit du 

travail, il se trouve en face comme par- 
tenaire lié par des rapports de travail; 
dans le cadre du droit d'auteur, il peut 
être associé au participant dans la me- 
sure où il intervient comme coauteur 
dans la composition de l'œuvre cinéma- 
tographique. 

III 

Au lieu de cela, arrêtons-nous encore 
un instant aux considérations de Röber 
en matière de droit d'auteur. Ici, sa con- 
ception des participants à la confection 
du film sert à préciser quelles sont les 
personnes qu'elle ne couvre pas. Cette 
délimitation a l'avantage de bien carac- 
tériser le phénomène de création du film. 
Il est vrai que cet avantage a pour ran- 
çon d'exclure de la protection de l'œu- 
vre cinématographique même l'auteur du 
scénario, qui se trouve soumis au pur 
droit d'auteur littéraire. Mais cela ne 
clarifie rien du point de vue du droit 
d'auteur. La construction de Röber, se- 
lon laquelle le participant à la confection 
du film a la position d'un auteur pré- 
somptif du film, ne fait que voiler la 
difficulté sans la résoudre, car une telle 
position n'existe pas. L'on est auteur ou 
on ne l'est pas; ainsi le participant à la 
confection du film n'est qu'un auteur pos- 
sible. Nous avons devant nous, selon les 
cas, un très grand nombre de ces parti- 
cipants, bien trop grand pour qu'ils 
puissent faire valoir de façon uniforme 
un même droit. C'est dans cette caté- 
gorie que doivent se trouver les auteurs. 
Mais quant à savoir si tous ces partici- 
pants, ou seulement une partie et la- 
quelle, sont titulaires du droit d'auteur, 
voilà une question qui ne peut être réso- 
lue qu'ex post, une fois l'œuvre achevée 
(là, Röber a tout à fait raison, car un 
participant peut se voir exclu, ne serait- 
ce que par le découpage), et nous devons 
ajouter que, même ex post, la solution 
du problème n'est nullement sûre. L'on 
en vient ainsi aux dispositions tarifaires 
qui, pour le cas où de tels droits d'au- 
teur prendraient naissance, concentrent 
tout de même à nouveau en la personne 
du producteur la puissance juridique 
véritable, conception au total très peu 
claire, voire fâcheuse. C'est la vieille 
difficulté non résolue: la notion d'auteur 
qui, historiquement, s'est constituée en 
prenant l'œuvre littéraire comme point 
de départ n'est pas adaptée à l'œuvre 
cinématographique dont la nature est 
toute différente. 

Mais qu'en est-il de l'autre solution, 
celle du droit d'auteur appartenant au 
producteur   du   film?   Elle   correspond 
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dans l'ensemble à la jurisprudence alle- 
mande qui s'est formée jusqu'ici et, per- 
sonnellement, je crois qu'elle est la seule 
utilisable en pratique, sans préjudice 
naturellement du droit moral (Persön- 
lichkeitsrecht) du collaborateur cinéma- 
tographique. Röber la présente comme 
une fiction juridique. Mais ce n'en est 
pas une. Elle ne prétend pas que l'on 
doive considérer la firme productrice 
comme ayant créé le film, ce que celle- 
ci n'a pas fait ni ne pourrait faire; l'on 
veut seulement dire que le producteur 
est titulaire du droit d'auteur, et donc 
que celui-ci lui accroît de par l'activité 
des créateurs du film. Mais cette for- 
mule est nécessairement en contradic- 
tion avec une des idées fondamentales 
admises en matière de droit d'auteur; 
car si, jusqu'à présent, une chose était 
bien établie, c'était que l'auteur, et nul 
autre, acquérait le droit d'auteur par le 
processus de la création. 

L'on ne peut donc aboutir à une solu- 
tion claire et utilisable au moyen de la 
doctrine actuelle du droit d'auteur. Des 
solutions moyennes comme celles du 
droit italien qui choisissent, parmi les 
participants, quelques catégories comme 
auteurs, me semblent encore moins heu- 
reuses. Elles s'en tiennent à la formule 
que le créateur est titulaire du droit 
d'auteur, sans offrir la garantie que tous 
les créateurs effectifs sont pris en con- 
sidération. 

IV 

Un article de Schlechtriem cherche à 
sortir de ce dilemme en modifiant les 
notions qui sont à la base du droit d'au- 
teur (*). Il s'agit d'une brève étude très 
schématique et prêtant le flanc à la cri- 
tique sur maints points particuliers, mais 
où l'on trouve une idée qui mérite d'être 
méditée. L'auteur de cet article pense 
que le terme d'auteur répondait aux con- 
ditions telles qu'elles se présentaient aux 
environs de l'année 1865. Il entend ap- 
paremment par là qu'il ne s'agissait 
alors que de protéger certains individus 
en qualité d'auteurs. Aujourd'hui, re- 
marque Schlechtriem, cette conception 
est dépassée, car l'on reconnaît unani- 
mement qu'à l'expiration du délai de 
protection, l'œuvre n'est plus soumise 
au droit d'exploitation de l'auteur, mais 
qu'il appartient alors à la collectivité de 
protéger cette œuvre contre les outrages, 
les mutilations et les adaptations indé- 
sirables. L'on devrait donc remplacer 
l'expression droit d'auteur, prise au sens 

(]) Cf. « Urheberrecht und Recht am Werk » dans 
VArchiv für Urheber-, Film- und Theaterrecht, vol. XVI, 
p. 93. I 

objectif, par droit sur l'œuvre, et ne plus 
parler du droit de l'auteur comme tel, 
mais bien du droit sur l'œuvre. Ainsi 
seulement l'on rendrait la notion appli- 
cable au droit cinématographique. 

Dans le cadre des anciens arts, il n'y 
aurait pas, à proprement parler d'œu- 
vres communes, c'est-à-dire d'œuvres 
créées par plusieurs personnes. Les co- 
médies composées par plusieurs auteurs 
seraient non de l'art, mais choses com- 
merciales. Ces choses-là devraient donc 
être considérées du point de vue de la 
concurrence et non de celui du droit 
d'auteur. En fait, l'on aurait de la peine 
à découvrir une œuvre d'art véritable 
qui ne serait pas nettement marquée par 
la personnalité du créateur. Ce serait 
tout le contraire en ce qui concerne le 
film. «En réalité, l'on ne sait pas encore 
aujourd'hui si le film peut vraiment 
avoir un auteur unique.» Il serait im- 
possible de préciser qui est l'auteur du 
film. «Les différentes phases sont abo- 
« lies, au cours desquelles tantôt le ré- 
« gisseur, tantôt l'ensemble des cinéas- 
« tes (Kollektiv), puis l'auteur et entre 
« temps la vedette, toujours de nouveau 
« écartée, en qui l'on avait discerné avec 
« raison l'ayant droit le plus qualifié, 
« menaient la course, ou croyaient la 
« mener. Le seul résultat auquel on a 
« abouti c'est qu'aucune des personnes 
« susindiquées ne peut émettre de pré- 
« tentions certaines.» 

Il est évident qu'on exagère ici l'op- 
position entre les anciennes formes d'art 
et le film. Il n'y a aucune raison d'exclure 
du droit d'auteur les pièces de théâtre 
écrites en commun par les auteurs co- 
miques. Il y a même une ancienne forme 
d'art qui suppose le travail en commun, 
à savoir la tenson, le jeu, où des poètes, 
alternant de strophe en strophe, pour- 
suivent une sorte de joute jusqu'à une 
conclusion où ils tombent d'accord. Il 
a été produit en Allemagne, jusqu'au 
XIXe siècle, de petites œuvres de ce 
genre et qui furent de haut style, com- 
me les tensons de Fontane et de Lepel. 
D'autre part, un coup d'œil rapide jeté 
sur la littérature en matière de droit ci- 
nématographique montre que l'on n'a 
pas du tout fini de rechercher le véri- 
table auteur du film. 

Mais si nous écartons ce qui est outré, 
il reste quelque chose de vrai. Dans les 
anciennes formes d'art, il s'agissait tou- 
jours de la création personnelle d'un in- 
dividu ou d'un petit nombre d'individus. 
A raison de sa nature, le film suppose 
la collaboration organisée de toute une 
équipe d'artistes. 

«Si, poursuit l'auteur, l'on ne peut dé- 
couvrir aucun titulaire certain du droit, 
il faut cependant, pour des raisons d'or- 
dre, conférer à quelqu'un la disposition 
exclusive du film considéré comme un 
tout. Ce quelqu'un ne peut être que le 
producteur.» Il n'est pas l'auteur. Mais 
si l'on transforme le droit d'auteur en 
droit sur l'œuvre, rien ne s'oppose à ce 
que l'on attribue ce droit au producteur 
et ce comme un droit pécuniaire trans- 
missible. Le droit moral (Persönlichkeits- 
recht) du créateur du film doit être ré- 
servé. 

Ce que nous voyons ici, c'est, avant 
tout, une tentative pour donner au droit 
d'auteur un caractère objectif marqué. 
Là aussi il y a, à mon avis, quelque 
chose de justifié; lorsque nos lois en vi- 
gueur en matière de droit d'auteur évi- 
tent de parler des droits sur les œuvres 
de l'esprit et, au lieu de cela, s'expri- 
ment ainsi: «Conformément à cette loi, 
sont protégés: 1° les auteurs d'œuvres 
littéraires, etc.», cela nous paraît aujour- 
d'hui un peu démodé et artificiel. Dans 
ma dernière lettre, j'ai donné à enten- 
dre que, même pour les intérêts de l'au- 
teur, protégés par le droit moral, une 
rédaction plus objective que, par exem- 
ple, celle de Particle 6bis de la Conven- 
tion de Berne, était souhaitable; car les 
intérêts individuels qui s'opposent à ce 
que l'œuvre soit dénaturée ne sont certes 
pas purement personnels, ils ont tout 
autant un caractère général; ce sont donc 
des intérêts objectifs concernant la vie 
culturelle, intérêts dont l'auteur est le 
gardien compétent. Dans la théorie du 
droit d'auteur socialement relatif dont 
il a été parlé à cette occasion, il y a sans 
doute aussi un certain effort pour voir 
les choses sous l'angle objectif. 

Mais voici qui nous importe davan- 
tage. L'affirmation, aujourd'hui à peu 
près incontestée, que le droit cinémato- 
graphique rentre mal dans le cadre des 
notions de l'ancien droit d'auteur n'a- 
mène pas Schlechtriem à demander un 
développement à part du droit cinéma- 
tographique à côté du droit d'auteur; il 
cherche au contraire à transformer les 
notions du droit d'auteur de telle ma- 
nière qu'elles deviennent propres à en- 
glober le droit cinématographique. Ce 
point de vue a de grands avantages pour 
des motifs théoriques, car la protection 
du film couvre certainement de vérita- 
bles œuvres artistiques, et n'appartient 
donc aucunement au domaine des droits 
dits voisins; mais les avantages sont 
aussi d'ordre pratique, ne serait-ce qu'en 
considération  de la réglementation in- 
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ternationale. Toujours est-il, pourtant, 
qu'on devra examiner attentivement ces 
propositions quant à leur répercussion 
sur les anciens domaines juridiques. 

V 
Il en va autrement de la protection 

des idées cinématographiques, laquelle 
a été récemment proposée en Allemagne 
et dont j'ai parlé dans ma dernière let- 
tre (x). Qu'il me soit permis de rappeler, 
à ce sujet, que Kopsen, l'auteur de cette 
proposition, avait prévu un enregistre- 
ment des idées cinématographiques, idées 
pour lesquelles il croyait pouvoir reven- 
diquer, même en se fondant sur le droit 
en vigueur, une protection selon le droit 
d'auteur ainsi qu'une protection concur- 
rentielle. Ma critique consistait alors en 
ceci: une protection de l'idée cinéma- 
tographique n'aurait de sens que comme 
protection de priorité et serait donc né- 
cessairement en dehors du droit d'au- 
teur. Quant aux détails, qu'il me soit 
permis de me référer aux considérations 
que j'exposais alors. Mais le lecteur s'in- 
téressera peut-être à ce qu'est devenue, 
entre temps, la question. 

Tout d'abord, la jurisprudence s'en est 
saisie et s'est prononcée négativement. 

Un arrêt du Landgericht de Leipzig, 
du 22 mai 1943 (2), traite d'un cas où un 
sujet de film avait été prétendument 
emprunté au roman de la demanderesse; 
ii s'agissait donc, à proprement parler, 
d'une atteinte portée non pas à une 
idée cinématographique, mais au droit 
d'auteur sur une œuvre littéraire. L'ac- 
tion a été rejetée, attendu qu'il a été 
constaté qu'il n'y avait pas de liaison 
entre le roman et le film, l'auteur de ce 
dernier n'ayant même pas eu connais- 
sance du roman. L'affaire elle-même ne 
présente donc rien de particulier. N'a 
d'intérêt qu'un passage des motifs, qui 
est le suivant: «Pour comparer les deux 
œuvres, il faut partir du principe que 
l'idée sur quoi elles se fondent (le thème, 
le sujet) ne jouit pas de la protection 
du droit d'auteur, mais que seule est 
protégée la forme que l'idée revêt dans 
le roman. Peu importe donc, du point 
de vue juridique, que le même thème 
serve essentiellement de base au roman 
et au film.» Plus important est le juge- 
ment du Kammergericht, du 19 novem- 
bre 1943 (3). Le demandeur avait déposé 
à la Chambre de théâtre du Reich une 

(!) Cl. Le Droit d'Auteur, 1944, p. 44. 
(2) Cf. Archiv für Urheber-, Film- und Theaterrecht, 

vol. XVI, p. 326, et Droit d'Auteur du 15 mars 1945, 
p. 29. 

(s) Voir Archiv für Urheber-, Film- und Theater- 
recht, vol. XVII, p. 62. 

idée cinématographique sous forme d'un 
court exposé de l'action. Le défendeur, 
un scénariste connu, auquel cet ex- 
posé avait été confié en vue d'une utili- 
sation en commun avec le demandeur, 
avait élaboré pour lui-même, en partant 
dudit exposé, un scénario qui fut filmé 
par la suite. Le tribunal s'est refusé à 
accorder la protection selon le droit 
d'auteur. «Tout écrit quelconque ne jouit 
pas de cette protection. Il doit s'agir 
d'une œuvre littéraire. Une idée créa- 
trice fondamentale est nécessaire, c'est- 
à-dire une pensée initiale, inspirant l'œu- 
vre; une création intellectuelle doit s'être 
produite et cette création doit revêtir 
une forme, c'est-à-dire que la création 
doit avoir abouti à un résultat tangible. 
Encore que l'on ne doive pas se montrer 
trop exigeant, ni quant à la pensée ini- 
tiale ni quant à la forme, et bien que, 
notamment en ce qui regarde la forme, 
la protection ne doive pas dépendre de 
l'étendue plus ou moins considérable de 
la réalisation, la protection s'arrête pour- 
tant là où l'on ne trouve plus qu'une 
pensée quotidienne ou assez courante et 
qui se présente sous un habit très ordi- 
naire, pauvre et court.» Dans le cas en 
cause, «la composition est demeurée em- 
bryonnaire et l'on peut même dire que 
l'idée n'a pas du tout reçu une forme 
personnelle .. . Les considérations de 
Kopsch, selon lesquelles ce serait sou- 
vent l'idée cinématographique primitive 
qui donnerait naissance à un film ex- 
cellent, si bien que justement cette idée 
(trouvaille) mettrait en mouvement d'im- 
portantes valeurs économiques, ne sau- 
raient entraîner un changement de ju- 
risprudence. On imposerait à l'activité 
créatrice des entraves insupportables si 
l'on voulait empêcher qu'une idée heu- 
reuse, mais insuffisamment développée 
quant à la forme, soit reprise par des 
artistes qui, après lui avoir donné un 
vêtement personnel, en feraient bénéfi- 
cier la collectivité». Au demeurant, mê- 
me si l'on admettait que la protection 
soit possible, l'on devrait pourtant la re- 
fuser en l'espèce, parce qu'on se trouve 
en présence d'une utilisation libre, licite 
en soi. «Le défendeur s'est affranchi de 
la création du demandeur, il a créé quel- 
que chose d'indépendant et d'essentiel- 
lement différent.» 

Pourtant, le défendeur a été condamné 
à payer des dommages-intérêts pour fait 
de concurrence déloyale et par applica- 
tion de l'article 826 du Code civil, qui 
dispose qu'est obligé à dommages-inté- 
rêts celui qui porte préjudice à autrui 
intentionnellement et contrairement aux 

mœurs. «Si l'œuvre créée dans un dessein 
de concurrence se tient dans les limites 
permises par le droit d'auteur, son ex- 
ploitation n'enfreint pas non plus les 
bonnes mœurs et l'on doit toujours pou- 
voir alléguer d'autres circonstances de 
fait particulières», afin de faire appa- 
raître les agissements comme contraires 
aux mœurs. Or, de telles circonstances 
se présentaient dans l'affaire en cause, 
vu que le défendeur — à qui l'auteur 
avait communiqué l'idée, pour en négo- 
cier l'exploitation commune et en se fiant 
à l'honorabilité de son interlocuteur — 
a utilisé cette idée pour en profiter seul. 

Aussi bien dans sa partie relative au 
droit d'auteur que dans celle concernant 
la concurrence, ce jugement nous paraît 
répondre à la jurisprudence constante 
de nos tribunaux. Le résultat est un refus 
de protéger l'idée cinématographique. 

Entre temps, on a pu trouver dans les 
revues quelques discussions se rattachant 
à l'article de Kopsch. L. Metzger (l) s'ef- 
force d'approfondir ce qu'on entend par 
idée cinématographique. Cette notion 
n'exprimerait pas clairement et pleine- 
ment ce dont il s'agit. Supposons qu'un 
créateur de film propose à une firme pro- 
ductrice un film sur le poète Kleist. La 
firme accepte la proposition et charge 
un auteur d'inventer une affabulation 
pour le film. L'auteur fournit un schéma 
de l'action comprenant deux ou trois 
pages. Un second auteur en tire un plan 
d'action où il développe l'intrigue, ap- 
profondit les caractères, trouve de nou- 
veaux personnages. Un troisième auteur 
crée enfin le scénario. Par idée cinéma- 
tographique, on pourrait entendre une 
proposition, une suggestion ou un germe, 
un noyau d'action ou enfin une affabu- 
lation, une action cinématographique 
concrétisée. Le sens de l'expression de- 
vrait donc être, tout d'abord, précisé 
par des contacts à prendre avec les dif- 
férents spécialistes de la branche ciné- 
matographique. 

Dans un autre article (2), Kopsch a 
répondu aux critiques qui lui avaient été 
faites. Il maintient que «la jurisprudence 
aurait appliqué à tort, à l'idée cinéma- 
tographique, la thèse, tirée de la théo- 
rie du droit d'auteur, selon laquelle ce 
n'est pas l'idée seule, mais l'idée ayant 
pris forme, qui donnerait naissance au 
droit d'auteur, ladite idée cinématogra- 
phique apparaissant, dans le domaine 
des faits artistiques et sociaux, comme 
quelque chose de tout à fait différent 

(i) Dans le Film-Kurier du 12 juillet 1943. 
(=) Cf.   Archiv   für   Urheber-,   Film-   und   Theater- 

recht, vol. XVI, p. 374. 
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de l'idée abstraite de l'œuvre, avec quoi 
opèrent les théoriciens du droit d'au- 
teur». La confection d'un film implique 
de multiples interventions pour donner 
à l'œuvre sa forme définitive qui ne sera 
perceptible que sur la bande terminée 
et découpée. Il y aurait production se- 
lon le droit d'auteur «parce que, de pri- 
me abord, l'idée cinématographique com- 
porterait assez d'éléments créateurs de 
forme pour que la composition ultérieure 
de l'œuvre fût possible jusqu'à l'achève- 
ment de la bande». 

Kopsch écarte l'objection que la sug- 
gestion de faire un film sur Kleist serait 
également une idée cinématographique, 
en montrant que les choses ne se passe- 
raient pas ainsi et qu'on demanderait 
tout de suite au promoteur: «Comment 
vous représentez-vous ce film?» Sur 
quoi, il décrirait le film. 

Kopsch tente d'expliquer son point de 
vue au moyen d'une comparaison avec 
l'architecture. L'idée cinématographique 
correspondrait au projet d'une construc- 
tion. L'architecte devrait se limiter, en 
général, à représenter sur le papier, par 
un dessin, sa conception, l'idée de la 
construction projetée. Quant à l'exécu- 
tion technique, y compris le plus sou- 
vent la réalisation des détails artisti- 
ques, il doit en laisser le soin à d'autres 
personnes: au conducteur des travaux, 
aux artistes à qui il a recours, aux gens 
de métier. Il me semble que cette com- 
paraison ne nous avance guère. Les pro- 
jets et plans de l'architecte sont destinés 
à être réalisés le plus exactement pos- 
sible, au moyen de la technique de la 
construction, bien que, souvent, des mo- 
difications puissent être nécessaires en 
cours d'exécution. Pour le film, au con- 
traire, ce n'est qu'après la préparation 
sur le papier, qui s'achève au moment 
où le scénario est terminé, que commence 
le vrai processus de création cinémato- 
graphique, ainsi que Röber l'a mis très 
nettement en évidence dans l'article sus- 
mentionné. Il s'agit précisément de sa- 
voir où peut commencer la protection 
en ce qui concerne la préparation sur 
le papier. A ce sujet, Kopsch dit: ce 
qui constitue l'idée cinématographique, 
c"est au fond et essentiellement l'inspi- 
ration cinématographique, cet éclair spi- 
rituel qui suscite soudain dans l'ima- 
gination de l'auteur la vision du film 
futur que personne n'avait encore per- 
çue. Cette image serait en général fixée 
par l'auteur au moyen de mots, c'est-à- 
dire qu'elle serait indiquée quant à sa 
forme essentielle. Son auteur mériterait 
d'être protégé exactement comme l'ar- 

chitecte l'est pour son projet. Kopsch 
demande si un producteur de film au- 
quel l'idée aurait été communiquée pour- 
rait l'utiliser en renvoyant l'auteur, 
parce que celui-ci ne lui a fourni qu'une 
idée non protégée. Afin de mettre en 
marche l'appareil de sa production, le 
producteur ne peut absolument pas se 
passer de la matière première que sont 
pour lui les idées cinématographiques. 
«N'est-il pas alors dans la nature des 
choses que le producteur de films doive 
essayer, par tous les moyens dont il dis- 
pose, de s'emparer des idées qu'il ne 
produit pas lui-même?» 

Certes, dans un cas comme celui que 
suppose Kopsch, l'auteur ne doit pas 
rester sans protection. Mais il est pro- 
tégé par notre droit, ainsi que le montre 
déjà le jugement du Kammergericht dont 
il a été parlé plus haut et où une pro- 
tection tout à fait suffisante a été accor- 
dée, au moyen des notions de concur- 
rence déloyale et de préjudice contraire 
aux mœurs. Au demeurant, pour de tels 
cas, il y a encore un moyen à tout le 
moins aussi efficace; car, d'après notre 
jurisprudence bien établie en matière de 
culpa in contrahendo, dans les négocia- 
tions préparatoires d'un contrat, qu'elles 
aboutissent ou non, chaque partenaire 
doit avoir la même correction et les 
mêmes scrupules que ceux qu'il devrait 
observer pour l'exécution d'un contrat. 
Quiconque enfreint cette obligation est 
tenu de réparer entièrement le dommage. 
Dans ces cas, la question a été résolue; 
ce n'est point là qu'est le problème. 

La proposition relative à un registre 
des idées qui, comme on le souligne à 
nouveau, ne doit servir qu'à clarifier les 
faits, a été modifiée quelque peu par 
Kopsch, en ce sens qu'il désire mainte- 
nant la voir liée au registre des titres 
de films. 

Un autre examen de la proposition 
Kopsch nous est présenté dans un ar- 
ticle de Mtiller-Pohle (*). Cet auteur 
aboutit également au rejet. Il recon- 
naît sans doute l'importance de la ques- 
tion de principe qui est posée, mais il 
est d'avis que l'idée cinématographi- 
que, telle que la conçoit Kopsch dans 
son second article, ne serait pas sim- 
plement un noyau, une pensée direc- 
trice, mais quelque chose de concret, de 
déjà développé et donc une création de 
forme. Pour autant, elle jouirait déjà 
d'une protection, de celle relative aux 
œuvres littéraires et non de celle con- 

(') Cf. «Die Filmidee, ihr {Schulz und ihre Ankün- 
digung», dans V Archiv für Urheber-, Film- und 
Theaterrecht, vol. XVII, p. 105. 

cernant les œuvres cinématographiques; 
car «tout ce que Kopsch entend par idée 
cinématographique ne jouit pas de la 
protection des œuvres cinématographi- 
ques. L'exposé, le treatment, etc. jouis- 
sent de la protection des œuvres litté- 
raires, parce qu'ils ne sont pas encore 
des œuvres cinématographiques. Ce n'est 
qu'au scénario que revient la pleine pro- 
tection selon le droit du film, donc la 
protection des œuvres cinématographi- 
ques. Eu égard au traitement juridique 
tout à fait différent qui est applicable 
aux divers éléments compris dans la no- 
tion d'idée cinématographique, l'on ne 
peut attribuer d'importance juridique à 
cette notion». Müller-Pohle examine en- 
suite si l'auteur peut attendre de la pro- 
tection de l'idée cinématographique une 
amélioration quant à la protection du 
droit d'auteur ou en ce qui concerne le 
droit d'être nommé en qualité d'auteur, 
et il répond négativement à cette ques- 
tion. Il n'attend d'autre part aucun avan- 
tage de l'institution du registre des idées. 
Le travail administratif, nécessaire à 
cette réalisation, serait énorme. On tien- 
drait suffisamment compte de l'intérêt 
des firmes à ne pas jeter leur dévolu sur 
des projets de films dont les sujets se- 
raient identiques ou se rencontreraient, 
par l'accord dénommé convention sur 
les sujets de films, accord auquel ont 
adhéré toutes les firmes, et d'après le- 
quel toute firme qui est en pourparlers 
relativement à un sujet original, ou qui 
commande un manuscrit, doit porter la 
chose à la connaissance des autres fir- 
mes cinématographiques. 

Jusqu'ici Kopsch s'est donc heurté à 
un refus unanime. L'on ne doit pas en 
être surpris; car tant qu'il cherche à se 
tenir sur le terrain du droit d'auteur, il 
condamne son projet à l'échec. La dis- 
cussion m'a renforcé dans l'opinion que 
j'ai exprimée déjà en son temps, qu'une 
protection de l'idée cinématographique 
ne saurait avoir de sens que comme pro- 
tection de priorité. Registre pour la pro- 
tection des idées et priorité vont néces- 
sairement ensemble. C'est précisément 
pourquoi il n'y a pas, dans le droit d'au- 
teur, de place pour la protection de 
l'idée cinématographique comme telle. 
Néanmoins, la question de savoir si une 
telle protection ne devrait pas être éta- 
blie en dehors du droit d'auteur mérite 
examen, non pas parce que l'auteur pour- 
rait courir des risques à l'occasion de 
négociations avec une firme productrice, 
mais parce qu'il serait absurde de tour- 
ner deux films fondés sur la même idée. 
Mais, avant de prendre un parti à ce 
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sujet, il conviendrait de voir si l'on ne 
peut pas recourir à des moyens plus sim- 
ples pour obtenir le résultat voulu. Pré- 
cisément, dans l'industrie allemande du 
film, qui ne comprend qu'un petit nom- 
bre de firmes productrices, et qui est 
fortement organisée, on pourrait vrai- 
semblablement s'en tirer au moyen de 
la convention sur la protection des su- 
jets, mentionnée par Mtiller-Pohle. 

Il n'appartient pas au chroniqueur de 
se prononcer sur la question de savoir 
si l'évolution en la matière amènera, 
dans l'avenir, une adaptation des notions 
du droit d'auteur au droit cinématogra- 
phique et, partant, leur élargissement, ou 
bien si le droit cinématographique sera 
rendu indépendant des autres domaines 
du droit d'auteur. Je serais très embar- 
rassé si j'étais forcé de risquer une pro- 
phétie, car ce que j'ai apporté ici, ce ne 
sont que des éléments, des idées, des 
propositions, mais non des solutions dé- 
finitives. Ce qui me semble le plus pré- 
cieux dans tout cela, c'est que le carac- 
tère original du film, de l'art cinémato- 
graphique et de l'industrie cinématogra- 
phique se dégage lentement, mais tou- 
jours plus nettement de ces efforts. At- 
tendu que le droit n'est qu'une manifes- 
tation de la vie sociale, cette clarifica- 
tion constitue une préparation indispen- 
sable à la découverte de solutions juri- 
diques exactes. 

VI 

Dans le domaine du droit contractuel 
en matière de films, l'on doit enregistrer 
un important progrès. La Chambre de 
littérature du Reich, celle du théâtre et 
celle du cinéma ont publié, en collabora- 
tion, un contrat-type relatif à l'acquisi- 
tion du droit mondial de filmage concer- 
nant une œuvre littéraire déjà éditée; un 
contrat d'option (*) y est joint. Un article 
de Röber (2) en a fait une analyse dé- 
taillée. Ce contrat-type n'est pas imposé 
au moyen d'une ordonnance sanctionnée 
par des pénalités et que chaque cham- 
bre pourrait édicter pour ses membres; 
il n'a donc, du point de vue juridique, 
qu'un caractère de recommandation ad- 
ministrative. Mais l'on doit s'attendre 
— ce qui est son but — à ce qu'il de- 
vienne, à l'avenir, une base pour les 
contrats de filmage. Dans la mesure où 
elles seront compatibles avec les prin- 
cipes du contrat-type, les modifications 
contractuelles   ne   seront   pas   exclues; 

(*) Cf. Archiv für Urheber-, Film- und Theaterrecht, 
vol. XVII, p. 77 et suiv. La traduction française a paru 
dans le Droit d'Auteur du 15 avril 1945, p. 39. 

(2) Cf. «Der neue Verfilmungsvertrag », dans Y Ar- 
chiv für Urheber-, Film- und Theaterrecht, vol. XVII, 
p. 1 et suiv. 
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elles sont d'ailleurs prévues sur divers 
points. Ainsi, le contrat de filmage, si 
important pour les auteurs d'œuvres lit- 
téraires, a donc reçu un moule uniforme. 

Comme partenaires figurent d'une part 
l'auteur ou l'éditeur, dans le cas ou l'au- 
teur lui a cédé le droit de filmage, d'au- 
tre part le producteur de films. Selon 
l'usage pratiqué jusqu'ici, l'acquisition 
du droit de filmage n'est pas limitée 
dans l'espace, surtout pas quant au do- 
maine de langue allemande: une limita- 
tion linguistique fait donc défaut. La 
synchronisation et les versions en lan- 
gue étrangère sont licites. En revanche, 
le droit de filmage, qui jusqu'ici était 
pratiquement illimité dans le temps, a 
été limité au profit de l'auteur, qui pour- 
ra exploiter l'œuvre au cours du délai 
de protection, peut-être une fois, peut- 
être plusieurs fois. En effet, le droit cédé 
fait retour au titulaire du droit d'auteur. 
dix ans après la censure du film et, au 
plus tard, douze ans après la conclusion 
du contrat. Le producteur a, il est vrai, 
la faculté d'obtenir une prolongation 
unique de dix ans. Il paiera alors, en 
cas d'exploitation ultérieure de l'ancien 
film, une redevance égale à celle qui a 
été versée la première fois; si l'on pro- 
cède à une nouveau filmage, on fixera 
une redevance équitable qui sera supé- 
rieure à la première si, entre temps, la 
réputation de l'auteur a grandi. 

Le droit moral de l'auteur est présumé 
dans l'étendue où la loi le reconnaît. Le 
contrat-type s'efforce d'en assurer la sau- 
vegarde par une série de dispositions 
particulières. Le nom de l'auteur doit 
être mentionné ainsi que le titre de l'œu- 
vre filmée. Avant de les présenter à l'au- 
torité compétente, la firme cinématogra- 
phique soumettra à l'auteur le projet qui 
sert de base au scénario du film, ainsi 
que le scénario définitif, afin qu'il puisse 
faire ses observations. !Si la firme ciné- 
matographique ne veut pas tenir compte 
de ces observations, elle doit en faire part 
à l'auteur et l'inviter à déclarer s'il exige 
que son nom et le titre de l'œuvre soient 
supprimés. S'il s'agit de choses qui chan- 
gent de façon importante et quant à son 
caractère fondamental l'œuvre utilisée, 
la faculté de faire valoir le droit moral 
est réservée à l'auteur. Il en est de mê- 
me si le scénario est modifié, après coup, 
quant à son caractère fondamental. 

Les honoraires ne sont pas payés sous 
forme de tantièmes, mais à forfait. Ainsi 
qu'on l'a noté plus haut, un nouveau 
payement est effectué en cas de prolon- 
gation décennale. Il s'y ajoute des pour- 

centages   en  cas   de   représentations   à 
l'étranger. 

Le producteur peut céder librement 
son droit de filmage à un acquéreur in- 
digène (ce qui n'a pas d'inconvénients, 
étant donné le nombre restreint et les 
capacités assez égales entre elles des pro- 
ducteurs allemands); si l'acquéreur est 
étranger, le consentement de l'auteur est 
nécessaire; il ne peut toutefois être refusé 
que pour des motifs graves. 

La production du film n'est pas obli- 
gatoire. Mais si l'on n'y a pas procédé 
dans les cinq ans, le droit de filmage 
fait retour à l'auteur, sans qu'il ait à 
rembourser les honoraires qui lui ont été 
déjà payés. Là également, il y a une 
amélioration de la position juridique de 
l'auteur, même en comparaison du pro- 
jet de l'Académie. 

Telles sont les dispositions les plus 
importantes, auxquelles s'ajoutent une 
série de stipulations particulières. Au 
total, il est permis de dire qu'une base 
de contrat nette et claire a été établie 
et que, ce faisant, on a assez bien sauve- 
gardé les intérêts des auteurs dont les 
œuvres sont filmées. 

Pour compléter cette revue annuelle, 
on pourrait encore dire maintes choses 
intéressantes concernant les autres do- 
maines du droit d'auteur. Pourtant, l'ac- 
tivité n'y a pas été aussi intense que 
sur le terrain du droit cinématographi- 
que; l'on peut donc garder ces matières 
pour une autre fois. En tout cas, ce que 
nous avons vu dans le domaine du film 
suffit à montrer que, même en temps de 
guerre, les efforts en faveur du droit 
d'auteur se sont poursuivis en Allemagne. 

Prof. Dr HANS OTTO DE BOOR, 
Leipzig, 

Membre de L'Académie pour le droit 
allemand. 

Jurisprudence 

CANADA 
OEUVRES LITTéRAIRES INéDITES ; PROTECTION 

SELON LE COMMON LAW AVANT LE 1er JANVIER 

1924. SITUATION DIFFéRENTE POUR LES œU- 

VRES CRÉÉES APRÈS CETTE DATE. 
(Canada, Cour suprême, 19 janvier 1940. Massie & 
Benwick Limited c. Underwriters' Survey Bureau Li- 

mited.) t1) 

Les demandeurs étaient The Under- 
writers' Survey Bureau Ltd. (Bureau 
d'étude des assureurs) et un certain nom- 
bre de compagnies d'assurance contre 
l'incendie exerçant leur activité com- 
merciale dans les provinces d'Ontario et 

(l) Voir Mac Gillivray, Copyright Cases 1940-43, 
p. 421. 
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de Québec et membres de la Canadian 
Fire Underwriters' Association (Associa- 
tion canadienne des assureurs contre l'in- 
cendie), association destinée à faire ob- 
server par ses membres un tarif com- 
mun pour les primes d'assurance rela- 
tives aux risques d'incendie, afin d'éviter 
une concurrence à la baisse des tarifs et 
une diminution des taux aboutissant à 
la suppression des profits. Le Bureau 
d'étude des assureurs s'était constitué 
sous la forme d'une société dont la to- 
talité des actions était possédée par les 
compagnies d'assurance membres de 
l'Association susmentionnée. Le Bureau 
actionne en se prétendant titulaire du 
droit d'auteur sur un certain nombre de 
plans ou de schémas relatifs aux régions 
habitées où s'exerce l'activité des mem- 
bres de l'Association. Les différents 
membres de l'Association actionnent en 
se prétendant titulaires du droit d'au- 
teur sur les tableaux tarifaires qui, em- 
ployés avec les schémas susmentionnés, 
permettaient de connaître les tarifs à 
appliquer à tout risque particulier qui 
pouvait se présenter. Les défendeurs 
étaient ce qu'on appelle une compagnie 
sans tarif, qui n'était pas membre de 
l'Association et était libre de demander 
tel taux de prime qu'elle jugeait conve- 
nable, dans leur concurrence avec les 
compagnies à tarif. Dans un dessein com- 
mercial, les défendeurs se sont procurés 
subrepticement des copies des schémas 
et des tableaux tarifaires remis à ses 
membres par l'Association et ils les ont 
fait reproduire par la photocopie, sans 
qu'aucun des demandeurs ait eu connais- 
sance de cette reproduction et y ait con- 
senti. 

Les documents distribués à ses mem- 
bres par l'Association et à propos des- 
quels le copyright a été atteint, se répar- 
tissaient en deux catégories distinctes, 
qu'il y a lieu de considérer séparément: 
1° tableaux tarifaires contenant des cal- 

culs de primes; 
2° plans se rapportant aux immeubles 

visés dans les tableaux. 
Avant d'examiner chacune de ces deux 

catégories, il convient d'indiquer cer- 
tains faits relatifs aux statuts et à l'évo- 
lution de l'Association. 

Celle-ci a été formée en 1883 par un 
certain nombre de compagnies d'assu- 
rance contre l'incendie faisant des af- 
faires dans les provinces d'Ontario et de 
Québec, et elle avait pour but d'établir 
un tarif général de primes d'assurance- 
incendie, afin d'éviter toute concurrence 
à la baisse des prix entre assureurs de la 
branche en question. Les statuts de l'As- 

sociation prévoient que tout membre 
doit signer une copie desdits statuts 
ainsi qu'un règlement, en s'engageant à 
les respecter. Conformément au règle- 
ment, un membre peut se retirer de l'As- 
sociation moyennant préavis de trois 
mois et, en se retirant, il perd tout droit 
ou prétention à toute part des biens ou 
de l'actif de ladite Association; il doit 
en outre restituer tous les tableaux tari- 
faires, schémas et autre documentation 
qui lui ont été remis par l'Association. 
En 1900, l'Association a élaboré un tarif 
minimum, et cette année-là ou vers cette 
époque, on décida d'adopter un système 
de tableaux tarifaires pour tous les ris- 
ques commerciaux, système impliquant 
l'élaboration et la classification des pri- 
mes relatives à tous les risques exis- 
tant dans la région où les compagnies 
associées exerçaient leur activité. Les 
chiffres furent établis par les membres 
d'un comité de l'Association connu sous 
le nom de comité tarifaire, ou sous 
leur direction, et, pour ce calcul, on se 
basa sur les renseignements fournis par 
les administrations locales, en ce qui con- 
cerne l'importance des moyens de pro- 
tection contre l'incendie prévus dans 
chaque district, le nombre de postes 
d'incendie, de pompes, de canalisations 
et de bouches d'eau; l'on se basa aussi 
sur les rapports des inspecteurs et con- 
trôleurs employés par le comité pour vé- 
rifier les informations puisées à d'autres 
sources, et pour constater ainsi que pour 
définir les particularités de tout risque 
de caractère commercial sis dans la ré- 
gion de leur ressort. En tant qu'ils étaient 
communiqués par l'Association à ses 
membres, les tableaux tarifaires étaient 
des documents confidentiels, destinés 
uniquement à l'usage desdits membres 
et chaque exemplaire de ces documents 
portait le nom de l'Association. 

La Cour est d'avis que les tableaux 
tarifaires distribués avant que n'entrât 
en vigueur le Copyright Act canadien, 
c'est-à-dire avant le 1er janvier 1924, se 
trouvant être des productions littéraires 
inédites, n'étaient pas, lors de leur dis- 
tribution, soumis à un copyright institué 
par une législation spéciale, mais que 
lesdits tableaux étaient protégés par le 
droit commun. Comme ceux-ci ont été 
établis grâce au concours de diverses 
personnes employées par le comité tari- 
faire, et comme ils étaient destinés aux 
seuls membres de l'Association, le droit 
de propriété d'après le droit commun ap- 
partenait aux membres de l'Association 
tant qu'ils faisaient partie de celle-ci. 
Pour autant qu'un membre se retirant 

de l'Association renonçait, au profit des 
membres restants, à sa part des biens de 
ladite Association, à chaque changement 
survenu dans la composition de l'Asso- 
ciation, le droit commun relatif au ta- 
bleau tarifaire revenait aux membres 
restants, à qui ce droit était acquis en 
commun. Lorsque le Copyright Act ca- 
nadien entra en vigueur, le copyright 
institué par cette législation spéciale se 
substitua au droit commun, conformé- 
ment aux dispositions de l'article 42 (*) 
dudit Act et à l'annexe (il s'agit de l'équi- 
valent de l'art. 24 du Copyright Act bri- 
tannique de 1911) et fut acquis en com- 
mun aux membres de l'Association qui en 
faisaient partie le 1er janvier 1924. En 
l'absence de toute cession écrite, le droit 
selon le Copyright Act de 1921 demeurait 
tel qu'il était acquis au moment où l'in- 
fraction s'était produite, mais, en équité, 
à chaque changement dans la composi- 
tion de l'Association, le droit en ques- 
tion est passé aux membres restants. Les 
membres de l'Association qui se trou- 
vaient demandeurs dans l'action étaient 
ceux qui faisaient partie de l'Associa- 
tion lorsque la demande fut introduite, 
et il y avait tout au moins certains de 
ceux-là à qui demeurait acquis le copy- 
right institué par la loi de 1921. On a 
objecté que tous les titulaires de ce co- 
pyright n'étaient pas demandeurs, mais 
l'on répondra à cela qu'un ou plusieurs 
des divers titulaires en commun avaient 
droit à une injonction sans que les autres 
se joignissent à eux et qu'en ce qui con- 
cerne le droit à des dommages-intérêts, 
la prétention visait le détournement de 
copies faisant l'objet d'une infraction, 
ces exemplaires étant réputés être la pro- 
priété du titulaire du copyright, confor- 
mément à l'article 21 de Y Act (l'équiva- 
lent de l'art. 7 du Copyright Act britan- 
nique de 1911) et, pour autant que cette 
propriété se transmettait sans qu'il fût 
besoin d'une cession écrite, elle reve- 
nait, conformément aux dispositions du 
règlement, aux membres restants, et tous 
les propriétaires ainsi subrogés étaient 
donc devant la Cour. 

Mais des considérations différentes 
s'appliquent au droit institué par la loi 
de 1921 quant aux tableaux tarifaires 
établis et distribués après le 1er janvier 
1924. Le droit de propriété du copyright 
y relatif doit être fixé conformément 
aux dispositions de l'article 12 du Copy- 

(') Article 41 de la version primitive du Copyright 
Act canadien de 1921. Lors d'une première revision 
en 1927 la numérotation des articles a été quelque 
peu changée (v. Droit d'Auteur du 15 mars 1932, p. 25). 

(Rèd.) 
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right Act canadien de 1921 (l'équivalent 
de l'art. 5 du Copyright Act britannique 
de 1911). Les membres de l'Association, 
en tant que membres, ne peuvent être 
les auteurs de l'œuvre et leur prétention 
au copyright est du ressort de l'une ou 
de l'autre des dispositions de l'article 
selon lequel certaines personnes autres 
que l'auteur acquièrent le copyright ab 
initio: la disposition a), qui institue un 
employeur titulaire du copyright sur 
l'œuvre commandée, ne s'applique qu'aux 
gravures, photographies et portraits; la 
disposition b) institue l'employeur titu- 
laire du copyright pourvu que l'auteur 
de l'œuvre l'ait produite dans l'exercice 
de son emploi, en vertu d'un contrat de 
louage de services. La Cour a été d'avis 
qu'il n'y avait pas suffisamment de 
preuves pour établir quels étaient les 
véritables auteurs ou si ceux-ci étaient 
ou n'étaient pas liés par un contrat de 
louage de services, ou s'ils avaient agi 
en entrepreneurs indépendants. Les de- 
mandeurs n'ont donc pas prouvé qu'ils 
fussent titulaires du copyright, à moins 
qu'ils n'y eussent droit grâce à l'une des 
présomptions légales du n° 3 de l'arti- 
cle 20 du Copyright Act canadien de 
1921 (l'équivalent du n° 3 de l'art. 6 du 
Copyright Act britannique de 1911). Le 
droit au copyright a été mis en question 
et les demandeurs ne sont donc pas, 
comme tels, censés être titulaires dudit 
copyright. L'œuvre ne contenait pas de 
nom présenté comme étant celui de l'au- 
teur ou des auteurs, et la seule présomp- 
tion sur quoi les demandeurs pouvaient 
vraisemblablement se baser était celle 
prévoyant qu'en l'absence du nom de 
l'auteur, l'éditeur ou le propriétaire de 
l'œuvre, dont le nom figure sur ladite 
œuvre de la façon usuelle, devait être 
présumé titulaire du copyright sur cette 
œuvre, pour agir en ce qui concerne l'at- 
teinte portée audit copyright. Les de- 
mandeurs ont prétendu que le nom de 
l'Association, imprimé sur les exemplai- 
res distribués à ses membres, a satisfait 
à cette disposition. Mais la Cour a été 
d'avis que, comme l'Association n'était 
pas une personne juridique et que la 
composition de ses membres était chan- 
geante, il n'était pas possible de dire 
que le nom de l'Association désignait 
les membres de celle-ci à une époque 
donnée. 

Il en résultait que, quant aux ta- 
bleaux tarifaires, les demandeurs avaient 
prouvé leur droit et pouvaient prétendre 
à une injonction et à des dommages- 
intérêts pour détournement de copies il- 
licites en ce qui concerne ceux des ta- 

bleaux distribués avant le 1er janvier 
1924, mais qu'en ce qui concerne ceux 
distribués après cette date, lesdits de- 
mandeurs n'avaient pas prouvé leur droit 
et que leur prétention n'était pas ad- 
missible. 

Quant aux schémas, le droit au copy- 
right dépendait des faits suivants: Avant 
1911, les schémas distribués par l'Asso- 
ciation étaient, en ce qui concerne cer- 
tains d'entre eux, établis par le person- 
nel de l'Association, sous la direction 
et le contrôle du comité de ladite Asso- 
ciation, connu sous le nom de comité des 
schémas, et en ce qui concerne les au- 
tres, c'étaient des schémas produits et 
édités par un éditeur du nom de Charles 
Goad. Ces derniers schémas ont été en- 
registrés au Copyright Office au nom de 
Charles Goad, indiqué comme titulaire 
du copyright. Charles Goad est mort en 
1910 en remettant «tous ses biens réels 
et personnels de quelque nature qu'ils 
soient» à ses exécuteurs testamentaires, 
à fin de vente et de réalisation en es- 
pèces. Les exécuteurs ont vendu et re- 
mis aux trois fils du testateur «tout l'ac- 
tif et le fonds» de l'affaire Charles Goad. 
Vers 1911, l'Association a conclu un ac- 
cord avec les trois fils faisant alors le 
commerce sous le nom de Charles Goad 
et Cie. Aux termes de l'accord, ceux-ci 
consentaient à établir et à reviser les 
schémas d'assurance-incendie exclusive- 
ment pour l'Association. Cet accord a 
duré jusqu'à fin 1916; pendant qu'il 
était en vigueur, Charles Goad et Cie 

ont fourni à l'Association des schémas 
établis par l'un ou l'autre des fils Goad 
ou par des personnes qu'ils faisaient tra- 
vailler selon un contrat de louage de 
services. En 1917, l'Association suscita 
la création d'une société constituée sous 
le nom de «Bureau d'étude des assu- 
reurs» (The Underwriters' Survey Bu- 
reau Ltd.) qui, par la suite, a établi et 
revisé les schémas pour l'Association, 
sous la direction et le contrôle du comité 
des schémas. Toutes les actions de cette 
société appartenaient à des administra- 
teurs agissant pour le compte de l'Asso- 
ciation. Après la constitution du Bureau, 
tous les schémas qu'avait antérieurement 
utilisés l'Association lui furent remis et, 
moyennant redevance, le Bureau reçut 
de Charles Goad et Cie le droit de re- 
viser et de réimprimer les schémas de 
Goad. Charles Goad et Cie cessèrent alors 
de faire des schémas d'assurance-incen- 
die et, en 1931, ils vendirent et cédèrent 
au Bureau leur fonds tout entier, y com- 
pris le copyright sur tous les schémas 

établis ou possédés par eux. Une revi- 
sion des statuts de l'Association, revision 
intervenue ensuite d'une décision de 
l'assemblée générale des membres, le 4 
décembre 1917, a chargé le comité des 
schémas de s'occuper de tout travail re- 
latif à l'établissement ou à la revision 
des schémas, ainsi que de contrôler et 
de diriger le Bureau. Il a été en outre 
décidé que tous les schémas remis aux 
membres de l'Association resteraient la 
propriété du Bureau d'étude des assu- 
reurs, auquel ils devraient être retournés 
sur demande ou lorsqu'un membre quit- 
terait l'Association. Après la constitu- 
tion du Bureau, tous les schémas et tou- 
tes les revisions ont été faits par des 
agents salariés dudit Bureau et tous les 
schémas distribués par celui-ci ont porté 
le nom de The Underwriters' Survey Bu- 
reau Ltd. imprimé sur la couverture. La 
Cour est d'avis que le Bureau a prouvé 
qu'il était titulaire du copyright pour 
tous les schémas. Ceux-ci se répartissent 
en diverses catégories que voici: 

1. Schémo,s établis par les employés 
de l'Association avant 1911. — Le droit 
commun appartenait aux membres de 
l'Association ab initio, mais, lors de la 
constitution du Bureau en 1917, ce droit 
a été transmis audit Bureau, lorsque les 
schémas lui ont été remis avec le des- 
sein de lui donner tous les droits y re- 
latifs pour le compte de l'Association. 
Par la suite, le Bureau a acquis le copy- 
right substitué conformément à l'article 
42 du Copyright Act canadien de 1921. 

2. Schétnas établis par Charles Goad. 
— C'étaient des œuvres éditées, et le 
droit de Goad a été prouvé par le Regis- 
tre du copyright. Ce droit a été transmis 
à ses exécuteurs testamentaires; la vente 
et la cession opérée par ceux-ci du fonds 
et de l'actif de l'affaire a suffi à entraî- 
ner nécessairement le transfert du copy- 
right aux trois fils de Charles Goad; ces 
derniers ont, par la suite, cédé expres- 
sément leur droit au Bureau. 

3. Schémas établis par Charles Goad 
et Cie. — Le droit commun relatif à ces 
œuvres inédites appartenait ab initio 
aux membres de l'Association pour le 
compte de qui ils furent établis et, lors 
de la constitution du Bureau, ce droit 
a été transmis audit Bureau comme pour 
(1) et, par la suite, le Bureau est devenu 
titulaire du copyright institué par Y Act 
de 1921 en son article 42. 

4. Schémas établis après 1917 par les 
employés du Bureau. —• Le droit com- 
mun appartenait ab initio au Bureau qui, 
par la suite, est devenu titulaire du co- 
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pyright institué par Y Act de 1921 en son 
article 42. 

5. Schémas établis après le lfr jan vier 
1924 par les employés du Bureau. — 
Les auteurs étaient des employés sala- 
riés travaillant selon un contrat de 
louage de services et le copyright ap- 
partenait ab initio au Bureau, confor- 
mément à la disposition du paragraphe 
b) de l'article 12 du Copyright Act ca- 
nadien de 1921. 

Les demandeurs The Underwriters' 
Survey Bureau Ltd. ont donc prouvé 
qu'ils étaient titulaires du copyright re- 
latif à tous les schémas au sujet des- 
quels l'action a été intentée. 

En ce qui concerne certaines d'entre 
les infractions qui leur sont reprochées, 
les défendeurs ont invoqué la disposi- 
tion prévoyant qu'une action relative à 
une infraction ne saurait être intentée 
après l'expiration du délai de trois ans 
à compter de la date où l'infraction a eu 
lieu (art. 24 du Copyright Act canadien 
de 1921, qui correspond à l'art. 10 du 
Copyright Act britannique de 1911). La 
Cour a été d'avis que la disposition rela- 
tive à la prescription s'appliquait à une 
action en dommages-intérêts pour dé- 
tournement de copies faisant l'objet d'une 
infraction, se fondant ainsi sur la déci- 
sion de la Chambre des Lords, dans l'af- 
faire Sutherland Publishing Co. Ltd. c. 
Caxton Publishing Co. Ltd. {Copyright 
Cases 1938/1939, p. 245), mais la Cour 
a été aussi d'avis qu'étant donné que les 
copies illicites avaient été faites à l'aide 
de documents qui avaient été obtenus 
subrepticement des membres de l'Asso- 
ciation à qui ils avaient été remis con- 
fidentiellement, il y avait eu, en fait, 
dissimulation frauduleuse de l'infraction 
et que, conformément à un principe bien 
établi, le délai légal ne commençait à 
courir qu'après que les demandeurs 
avaient eu connaissance de l'infraction. 
Comme le procès a été intenté dans les 
trois ans qui ont suivi le moment où les 
défendeurs ont eu effectivement connais- 
sance de l'une des infractions, le droit 
d'actionner ne se trouve prescrit pour 
aucun d'eux. 

FRANCE 
SURTAXE FRAPPANT LES DISQUES VENDUS 
POUR LA RADIODIFFUSION. CONFIRMATION DE 
LA JURISPRUDENCE INAUGURéE PAR LE TRI- 
BUNAL  CIVIL  DE  LA  SEINE;  ATTRIBUT DU 

DROIT D'ÉDITION. 
(Paris,   Cour  d'appel,   1" chambre,  27  avril  1945.  — 
Poggioli   appelant  c.   Société  Salabert   et   Société des 

des droits de reproduction mécanique.) {}) 

La Cour, 
Statuant sur l'appel régulièrement in- 

terjeté par Charles Poggioli d'un juge- 
(!) Le texte de cet arrêt nous a été obligeamment 

communiqué par M. François Hepp, docteur en droit, 
Président de la Protection légale, à l'Office profes- 
sionnel  Art et Création, 23,  rue de la Paix, Paris 8". 

ment rendu le 25 octobre 1943 par le 
Tribunal civil de la Seine, 

Considérant que suivant acte s. s. p. 
du 2 septembre 1937, Moretti, composi- 
teur de musique, a emprunté à Poggioli 
une somme de 16 000 francs; 

Que pour sûreté et garantie dudit prêt, 
il a cédé et délégué à ce dernier « les 
sommes qu'il pourrait avoir à toucher 
de la Société des droits de reproduction 
mécanique (S. D. R. M.) pour tous droits 
d'auteur »; 

Considérant que, le 26 février 1940, 
la Société Salabert s'est opposée à la 
cession-transport dont il s'agit, soute- 
nant que les droits perçus et répartis par 
la S. D. R. M. seraient non des droits 
d'auteur, mais bien des droits d'édition 
sur lesquels Moretti n'aurait aucune part ; 

Qu'elle rappelle qu'aux termes d'un 
contrat intervenu le 9 novembre 1925 et 
renouvelé depuis lors, Moretti l'a subro- 
gée dans tous ses droits, et lui a donné 
« le pouvoir à l'exclusion de tous autres, 
d'éditer, publier, graver, imprimer et 
vendre ses œuvres »; 

Considérant dès lors, ce qui n'est d'ail- 
leurs pas contesté par les parties, que 
Moretti s'est dessaisi au profit de la So- 
ciété Salabert de tous ses droits d'édi- 
tion et n'a conservé que ses droits de 
représentation, reconnus et consacrés par 
la loi des 13/19 janvier 1791; 

Considérant que le litige dont la Cour 
se trouve saisie a trait à la nature juri- 
dique des redevances perçues par la So- 
ciété des droits de reproduction méca- 
nique sur les œuvres de Moretti, ce der- 
nier soutenant qu'elles doivent être con- 
sidérées comme un élément du droit de 
représentation et la Société Salabert es- 
timant au contraire qu'elles constituent 
un simple supplément au droit d'édition; 

Considérant d'une part que les pre- 
miers juges ont, à juste titre, précisé que 
la reproduction phonographique d'une 
œuvre musicale constituait une édition, 
alors que, de son origine à sa fin, elle 
ne pouvait être assimilable qu'à l'édi- 
tion sonore d'une exécution privée; 

Considérant d'autre part que la radio- 
diffusion d'un disque présente le carac- 
tère d'une représentation, car elle s'a- 
dresse directement à un public considé- 
rable, destiné à en jouir par une com- 
munication à peu près instantanée des 
artistes avec l'auditoire; 

Qu'ainsi les redevances afférentes à 
l'enregistrement des disques doivent être 
versées à l'éditeur, cessionnaire des droits 
d'édition, tandis que celles relatives à 
la radiodiffusion des mêmes disques doi- 
vent, en principe, revenir à l'auteur qui 

s'est révervé le droit de représentation; 
Considérant que la S. D. R. M. a été 

constituée en juillet 1935 pour percevoir 
et répartir entre les auteurs, composi- 
teurs et éditeurs qui y auraient adhéré, 
tels que la Société Salabert et Moretti, 
les droits de reproduction mécanique des 
œuvres de ses membres; 

Que par la suite, et pour atténuer le 
préjudice porté au commerce du disque 
par la radiodiffusion de la musique en- 
registrée, cette société a obtenu des pos- 
tes émetteurs de T. S. F. le versement 
d'une surtaxe pour chaque disque dont 
ils feraient usage; 

Considérant ainsi que la perception de 
ce droit supplémentaire a été motivée 
par le fait que la radiodiffusion d'œuvres 
enregistrées devait nécessairement en- 
traîner une diminution du nombre des 
disques vendus; 

Que cette redevance complémentaire 
du droit d'étiquette conserve son carac- 
tère de droit d'édition, puisqu'elle a pour 
cause la rémunération de l'usage d'un 
disque pour la radiodiffusion, et qu'elle 
ne se confond pas avec le droit de re- 
présentation de l'œuvre, qui demeure 
perçu par la Société des auteurs, com- 
positeurs et éditeurs de musique, man- 
dataire de l'auteur; 

Considérant, il est vrai, que Poggioli 
souligne qu'aux termes de l'accord inter- 
venu en 1937, les éditeurs membres de 
la S. D. R. M. ont consenti à ce que les 
auteurs et compositeurs de musique per- 
çoivent chacun 25 % de la surtaxe liti- 
gieuse; 

Mais considérant que le but de cette 
convention acceptée par les parties en 
cause a été seulement d'unifier le taux 
de ristourne dû par les éditeurs aux au- 
teurs sur le produit des droits spéciaux 
d'édition; et d'en autoriser le payement 
par la S.D. R. M.; 

Que cette modalité de payement ne 
pouvait avoir pour effet de faire perdre 
à la redevance son caractère de droit 
d'édition ou de reproduction; 

Considérant au surplus que la Société 
Salabert verse aux débats le contrat- 
type en matière de radiodiffusion de dis- 
ques, ainsi que le procès-verbal du con- 
seil d'administration de la S. D. R. M. du 
14 février 1938; 

Qu'il résulte de la première pièce que 
la surtaxe dont s'agit ne constitue qu'une 
«compensation amiable correspondant à 
un complément du droit de reproduction 
sur les disques radiodiffusés »; 

Qu'il est établi par le second docu- 
ment que, dans le cas où les auteurs au- 
raient reçu des avances de l'éditeur, le 
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versement de leur part ne pourrait leur 
être effectué qu'après «couverture de la 
créance de l'éditeur»; 

Considérant ainsi que les redevances 
encaissées par la S. D. R. M. constituent 
un des éléments du droit d'édition régu- 
lièrement cédé par Moretti à la Société 
Salabert le 9 novembre 1938; que la 
cession postérieure invoquée par Pog- 
gioli ne saurait donc produire effet avant 
que la Société Salabert ait été intégra- 
lement remboursée par Moretti des som- 
mes avancées par elle. 

PAR CES MOTIFS, à ceux non contraires 
des premiers juges, 

En la forme reçoit Poggioli en son 
appel, au fond le déclare mal fondé, l'en 
déboute; confirme le jugement attaqué; 

Condamne Poggioli en tous les dépens 
d'appel... 

Nouvelles diverses 
Sur la protection interaméricaine des 

œuvres littéraires et artistiques 
Traitement des ressortissants des États-Unis dans 
les pays de l'Amérique latine et situation de l'Argen- 
tine vis-à-vis des autres pays de langue espagnole 

Ce n'est certes pas d'hier que les États- 
Unis d'Amérique se sont distingués dans 
le domaine des lettres et des arts et 
qu'ils ont contribué à la civilisation uni- 
verselle par une production intellectuelle 
appréciée de nombreux lecteurs dans le 
monde entier. N'est-elle point déjà assez 
ancienne cette traduction des Contes 
d'Edgar Poë, qui a enrichi la langue 
française d'une œuvre singulièrement 
originale? Et n'est-ce point dans un 
poème imité de Longfellow que l'on 
trouve ces vers si évoeateurs de Baude- 
laire : 
«Depuis Tawasentha, le vallon sans pareil, 
Jusqu'à Tuscaloosa, la forêt parfumée...»? 

Toutefois, ne doit-on pas reconnaître 
que depuis quelques dizaines d'années, 
et notamment entre les deux guerres, la 
production littéraire a pris, aux États- 
Unis, un essor encore plus large? D'a- 
bord, du point de vue de l'abondance — 
car en notre époque mécanisée il faut 
bien tenir compte des statistiques, même 
dans un domaine qui est essentiellement 
celui de la qualité — le nombre des ou- 
vrages publiés aux États-Unis avant la 
guerre était inférieur à celui de la 
Grande-Bretagne, encore que l'écart di- 
minuât peu à peu, mais depuis 1940, 
c'est la production des États-Unis qui 
est devenue, numériquement, la plus 
forte. D'autre part, du point de vue de 
l'audience du public international, est-il 
besoin de rappeler les prodigieux succès 
qu'ont remportés, récemment encore, tels 

ouvrages américains dont le titre est 
présent à toutes les mémoires? O 

Il s'ensuit qu'en matière de produc- 
tion littéraire, les États-Unis deviennent 
de plus en plus exportateurs, et c'est 
ce qui suffirait presque à expliquer les 
tendances qui se manifestent en ce pays 
quant aux normes de la protection des 
œuvres littéraires et artistiques. Les ré- 
formateurs ont souci de supprimer au- 
tant que possible certains obstacles fort 
gênants pour les auteurs étrangers (no- 
tamment les formalités) et, en revan- 
che, d'assurer la plus large protection 
(spirituelle et matérielle) aux œuvres 
américaines dans le monde entier. Si ces 
tendances n'ont pu, jusqu'à ce jour, 
aboutir aux États-Unis à une réforme 
fondamentale de la législation, il est in- 
téressant de constater qu'elles trouvent 
largement leur expression dans la plu- 
part des études américaines sur le droit 
d'auteur. Nous n'en voulons tout d'a- 
bord pour exemple qu'un article, paru 
dans The Publishers' Weekly du 21 juin 
1941, sur la protection, en Amérique la- 
tine, de la propriété intellectuelle des 
ressortissants des États-Unis, où les con- 
clusions de l'auteur semblent se dégager 
quasi nécessairement d'un exposé tout 
objectif de la situation actuelle. 

Cet article de M. William Sanders a 
un caractère essentiellement pratique: il 
vise à informer de façon précise les au- 
teurs et les éditeurs qui ont souci d'être 
protégés dans les pays d'Amérique la- 
tine, et son exposé montre clairement 
que, si cette protection peut en général 
être obtenue, elle ne l'est qu'au prix de 
démarches onéreuses et peu commodes, 
qui sont de nature à décourager bien des 
intéressés. 

D'abord notre auteur met en garde le 
lecteur contre deux erreurs trop répan- 
dues: il rappelle qu'il n'existe aucune 
organisation interaméricaine permettant 
d'assurer automatiquement, et pour toute 
l'Amérique latine, la protection des res- 
sortissants américains qui ont enregis- 
tré et déposé leurs œuvres aux États- 
Unis; en second lieu, il constate qu'il n'y 
a pas d'organisme central pour l'enre- 
gistrement et le dépôt interaméricains 
des œuvres de l'esprit. 

Les ressortissants des États-Unis ne 
peuvent donc être protégés dans les pays 
d'Amérique latine que par des traités ou 
par des dispositions législatives impli- 
quant une réciprocité. 

14 pays sont liés par convention aux 
États-Unis: un, le Salvador, par le 
texte de Mexico issu de la seconde 

(*) Voir l'étude générale parue dans le Droit d'Au- 
teur du 15 mars 1945, p. 26. 

conférence interaméricaine pour la 
protection du copyright (1902); les 
13 autres pays par le texte de Bue- 
nos-Aires  (1910): le Brésil, la Co- 
lombie,  Costa-Rica,  la République 
Dominicaine, l'Equateur, le Guate- 
mala, Haïti, le Honduras, le Nica- 
ragua, le Panama, le Paraguay, le 
Pérou et l'Uruguay; 

4 pays appliquent une réciprocité lé- 
gislative reconnue par une procla- 
mation du Président des États-Unis, 
sous le bénéfice de la loi des États- 
Unis sur le copyright: l'Argentine, 
le Chili, Cuba, le Mexique; 

2 pays enfin, la Bolivie et le Vene- 
zuela, ne sont liés aux États-Unis 
ni par traité, ni par réciprocité lé- 
gislative. 

Ainsi, dans 18 pays sur 20, les auteurs 
des  États-Unis  peuvent, théoriquement 
tout au moins, être protégés. Dans les 
13 pays susmentionnés qui ont adhéré à 
la Convention de Buenos-Aires de 1910, 
les auteurs américains  devraient béné- 
ficier de la protection sans remplir d'au- 
tres  formalités  que  celles  exigées  par 
leur propre pays (étant entendu qu'une 
mention de réserve du copyright est exi- 
gée, mais c'est là aussi une condition 
imposée par la loi des États-Unis). Ce- 
pendant,  en  fait,  l'interurétation  don- 
née au texte conventionnel est telle que, 
s'ils veulent être réellement protégés, les 
auteurs   des   États-Unis   doivent   aussi 
remplir les formalités prescrites par la 
loi des 13 pays en question. Deux pays, 
l'Argentine et l'Uruguay, ont fait un ef- 
fort de simplification dont le succès pra- 
tique semble aussi assez problématique, 
car si leur législation a exonéré les au- 
teurs étrangers des formalités argentines 
ou   uruguayennes,   lorsqu'ils   sont   eux- 
mêmes  ressortissants  d'un pays proté- 
geant la propriété intellectuelle, elle n'a 
pas exempté ces auteurs de l'enregistre- 
ment relatif aux contrats de traduction 
et aux cessions du copyright. Il convient 
donc, en fait sinon en droit, que les au- 
teurs  des États-Unis  accomplissent  les 
formalités nationales prescrites par les 
18 pays liés par traité ou réciprocité. (Il 
n'y aurait éventuellement exception que 
pour l'Argentine.) Sans doute, le Mexi- 
que a-t-il fait un effort pour simplifier 
l'accomplissement des formalités par les 
auteurs étrangers, notamment en exoné- 
rant de droit de douane les exemplaires 
déposés, mais même pour ce pays, pour 
lequel   une   demande   avec   indications 
détaillées doit être rédigée en espagnol, 
les démarches imposées à l'auteur sont 
fort gênantes. 

Nous n'avons envisagé jusqu'ici que 
le cas des ressortissants des États-Unis 
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résidant en ce pays et y faisant éditer 
leurs œuvres, mais il convient également 
de considérer deux autres hypothèses: 
celle des ressortissants des États-Unis 
résidant dans un pays d'Amérique la- 
tine et celle des mêmes ressortissants 
qui, résidant dans leur pays, font éditer 
leurs œuvres simultanément aux États- 
Unis et à l'étranger. 

La plupart des pays de l'Amérique la- 
tine protègent les œuvres éditées sur leur 
territoire par les étrangers qui y rési- 
dent, et le Chili, le Salvador, le Nicara- 
gua, la République Dominicaine, ainsi 
qu'éventuellement la Bolivie et le Vene- 
zuela, protègent même les œuvres édi- 
tées sur leur territoire par des étrangers 
qui n'y résident pas. Un cas spécial est 
celui du Brésil, le seul pays d'Amérique 
latine qui ait adhéré jusqu'ici à l'Union 
de Berne: le Brésil protège sans forma- 
lité les œuvres des ressortissants des 
Etats-Unis éditées dans un pays membre 
de cette Union de Berne (le Canada, par 
exemple). 

Quant au contenu de la protection ac- 
cordée aux ressortissants des États-Unis 
par ces 18 pays d'Amérique latine, elle 
est en général déterminée par la loi de 
chacun d'eux. C'est essentiellement le 
cas pour ceux qui ont avec les États- 
Unis des relations de réciprocité et ce 
l'est aussi largement pour ceux qui sont 
liés aux États-Unis par des traités. C'est 
ainsi que la Convention de Buenos-Aires 
de 1910 dispose que les auteurs ou leurs 
ayants cause, ressortissants des pays qui 
ont adhéré à la Convention, ou étran- 
gers domiciliés dans lesdits pays, jouis- 
sent dans les autres pays conventionnels 
des droits que les lois respectives accor- 
dent aux nationaux, sans que le délai de 
protection puisse excéder celui accordé 
par le pays d'origine. Au surplus, la Con- 
vention a reconnu à l'auteur le droit ex- 
clusif de disposer de son œuvre, de la 
publier, de la céder, de la traduire ou 
d'en autoriser la traduction, et de la re- 
produire, en tout ou en partie, sous quel- 
que forme que ce soit. La Convention 
contient aussi un certain nombre de dis- 
positions particulières qui, avec les dis- 
positions d'ordre général susmention- 
nées, posent les bases d'un copyright 
commun aux pays américains. Il en est 
de même pour la Convention de Mexico, 
encore qu'elle ne parle pas de la protec- 
tion des étrangers domiciliés dans les 
pays adhérents. Les deux Conventions 
définissent et énumèrent, en donnant des 
exemples, les œuvres qui doivent être 
protégées dans tous les pays. 

L'on voit donc que les ressortissants 
des États-Unis peuvent en droit être pro- 

tégés dans presque tous les pays de 
l'Amérique latine, mais qu'en fait cette 
protection se heurte à des obstacles qui, 
trop souvent, la rendent pratiquement 
illusoire. Si l'on jette un coup d'œil sur 
le tableau des formalités exigées par les 
18 pays susmentionnés, tableau que M. 
W. Sanders a joint à son article, on cons- 
tate qu'en général les lois nationales 
exigent l'enregistrement et le dépôt de 
plusieurs exemplaires (le plus souvent 
2 ou 3); en outre, certains droits sont 
perçus, à quoi il convient d'ajouter les 
frais de poste et de douane qui incom- 
bent à l'auteur, ainsi que l'obligation de 
rédiger une demande plus ou moins dé- 
taillée dans une langue étrangère. 

M. W. Sanders en arrive à se deman- 
der pourquoi des formalités aussi oné- 
reuses et aussi incommodes subsistent 
malgré la bonne volonté évidente des 
pays de l'Amérique latine à l'égard des 
auteurs des États-Unis, et voici ce qu'il 
répond: Le fait que les gens d'Amérique 
latine se trouvent en présence d'une si- 
tuation semblable (l'existence de forma- 
lités) aux États-Unis n'est peut-être pas 
étranger à tout cela, Et notre auteur de 
conclure: «La tentative faite il y a quel- 
que 30 ans pour écarter les obstacles à 
quoi se heurtent les échanges interamé- 
ricains a échoué à cause d'un malentendu 
quant à l'interprétation des dispositions 
de la Convention de Buenos-Aires de 
1910. D'autres efforts ont été entrepris 
pour faire disparaître ces obstacles, en 
modifiant notre législation de telle sorte 
que les formalités ne soient plus exigées 
des étrangers, ce qui permettrait la gé- 
néralisation d'un tel régime au moyen 
d'accords réciproques et au moyen d'un 
protocole additionnel à la Convention 
de Buenos-Aires. Ce protocole, qui a été 
soumis aux Gouvernements américains, 
prévoit, encore plus explicitement que 
la Convention de 1910, qu'une fois la 
protection acquise dans le pays d'ori- 
gine, l'œuvre sera protégée sans autre 
formalité dans tous les pays contrac- 
tants.» 

* * * 

Il n'est pas sans intérêt de constater 
qu'à l'autre extrémité du continent amé- 
ricain, en République Argentine, l'on se 
préoccupe également de façon toute par- 
ticulière de rendre plus efficace la pro- 
tection internationale des œuvres de 
l'esprit, principalement en ce qui con- 
cerne les pays américains de langue es- 
pagnole. C'est que, sans posséder un po- 
tentiel comparable à celui, si considé- 
rable, des États-Unis, l'Argentine n'en 
occupe pas moins, de plus en plus, dans 

le monde de langue espagnole, une place 
privilégiée en matière de production in- 
tellectuelle. Notre correspondant d'Amé- 
rique latine, le Dr W. Goldbaum, nous 
avait déjà donné, à ce sujet, des chiffres 
très suggestifs^). Plus récemment en- 
core, M. Pedro Carlos Acebey, membre 
de l'Institut argentin pour les droits in- 
tellectuels, a publié, dans La Ley du 16 
août 1944, un article sur l'Argentine et 
les conventions internationales en ma- 
tière de droit d'auteur, où il rappelle 
que, selon des statistiques dignes de foi, 
les exportations de livres argentins à 
destination des nations américaines et 
de l'Epagne se sont élevées, en 1942 et 
1943, respectivement à 10 675000 et 
11624 000 exemplaires, et l'auteur fait 
remarquer qu'il y a grande chance pour 
que ces chiffres augmentent encore dans 
de fortes proportions lorsqu'auront pris 
fin la guerre et la crise des transports. 
M. Acebey note d'ailleurs que ce com- 
merce des livres ne représente qu'un élé- 
ment de l'exportation de la production 
intellectuelle du pays et qu'il faut aussi 
tenir compte de l'exécution à l'étranger 
des œuvres musicales argentines, de la 
radiodiffusion, du cinéma, etc. C'est dire 
tout l'intérêt qu'a ce pays à voir réali- 
ser, sur le plan international, une pro- 
tection efficace des droits d'auteur de 
ses ressortissants. M. Acebey préconise 
donc un examen approfondi de la ques- 
tion et une initiative des pouvoirs pu- 
blics afin de rendre plus effective une 
telle protection. Constatant, lui aussi, 
les inconvénients des formalités, il se 
rallie aux principes de la Convention 
de Berne et recommande l'entrée de l'Ar- 
gentine dans notre Union. 

Dans les deux grands pays américains 
(les États-Unis et l'Argentine) qui ne 
font pas encore partie de l'Union inter- 
nationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, des voix ne ces- 
sent de s'élever en faveur de l'adhésion 
à la Convention de Berne. Nous enregis- 
trons avec une vive satisfaction ces té- 
moignages de sympathie — qui nous pa- 
raissent d'ailleurs conformes à l'intérêt 
bien entendu des auteurs de ces pays — 
et souhaitons que l'avenir nous réserve 
les deux adhésions en question, atten- 
dues depuis longtemps, ainsi que le prou- 
vent de très nombreux articles parus 
dans cette revue (voir, par exemple, pour 
les États-Unis, l'étude de M. Jan Löwen- 
bach dans le Droit d'Auteur du 15 août 
1944, p. 86 à 89, et pour la République 
Argentine notre article intitulé: «L'U- 
nion internationale au seuil de 1944», 
dans le Droit d'Auteur du 15 janvier 
1944, p. 4 à 7). 

(i) Voir Droit d'Autenr, 1944, p. 12. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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